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Une augmentation de plus, toujours au détriment des
étudiantes et étudiants.

Ce mercredi 28 février, Bénédicte Durand, nouvellement nommée présidente du CNOUS,
a annoncé la fin du gel des loyers en résidences CROUS à la prochaine rentrée
universitaire.

Alors que la BAF et la FEBIA, 1ères organisations étudiantes de Bourgogne
Franche-Comté alertent depuis des années sur l’urgence d’agir pour éradiquer la pauvreté
étudiante, cette mesure est une nouvelle preuve de déconnexion et de mépris de la réalité
vécue par les étudiants et étudiantes.

À la rentrée dernière, le coût de la rentrée des étudiantes et étudiants non boursierEs
atteignait la somme faramineuse de 3 024 € , le logement étant le premier poste de
dépense. En 2023, les épiceries sociales et solidaires, AGORAé tenues par la BAF et la
FEBIA, ont vu leurs files d’attente grandir, forcées de nourrir plus de 1500 étudiants et
étudiantes, faute de moyens publics leur permettant de vivre dignement.

Les résidences CROUS sont pour bon nombres d’étudiantEs le seul moyen de pouvoir
venir étudier dans la région. Alors que les prix des appartements en location ne cessent
d’augmenter, le CROUS se doit de proposer des tarifs avantageux.

Nos fédérations réitèrent : laisser les étudiantes et étudiants en proie aux
déterminismes sociaux et remettre en cause l’égalité des chances dans
l’enseignement supérieur est dangereux pour le présent, mais également un pari
périlleux pour l’avenir.

Faire reposer le poids de “la réhabilitation du parc” sur les étudiantes et étudiants déjà
pauvres est une honte quand l’Etat se désengage toujours plus du financement que lui
incombe l’Enseignement Supérieur. Rappelons que la semaine dernière le gouvernement
est venu en pleine nuit par voie réglementaire supprimer 900 millions du budget du
Ministère de l’Enseignement Supérieur. L’augmentation de 3,5% des loyers n’en est que
le corollaire. Nous n’avons pas à pâtir des choix financiers du gouvernement. Si la
réhabilitation des logements insalubres est une “priorité absolue” pour la présidente du
CNOUS, les financements doivent suivre.

Ce n’est pas ça la justice sociale. Faire des économies sur la jeunesse n’est pas une
politique.

La BAF et la FEBIA demandent en urgence un nouveau gel des loyers au sein du CROUS
de Bourgogne Franche-Comté lors de la prochaine rentrée ; elles appellent l’ensemble
des membres du Conseil d’Administration du Crous de Bourgogne Franche-Comté à
s’opposer à l’augmentation des loyers en résidences CROUS aux côtés des éluEs Bouge
Ton Crous.



Nos fédérations demandent une nouvelle fois une réforme des bourses ambitieuse
permettant d’éradiquer la pauvreté étudiante.

Nous déposerons une motion demandant le maintien du gel des loyers lors de la
prochaine séance du Conseil d’Administration du Crous Bourgogne Franche-Comté le
7 mars prochain.
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